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Convoyeurs de fonds
Question écrite n° 10326

Texte de la question

M Jean Briane attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur le probleme de la securite dans notre pays au
regard de la securite publique et de la securite du travail. Les attentats recemment perpetres contre des
convoyeurs de fonds interpellent les pouvoirs publics : Gouvernement et representation nationale. Concernant
les transports de fonds, il estime necessaire la mise en place obligatoire de dispositifs de securite apres
concertation avec les magasins, les banques, les societes de transports de fonds et les syndicats de
convoyeurs. Il demande, en consequence, au Gouvernement les mesures qu'il envisage de prendre a l'avenir
pour que soit mieux assuree la securite des convoyeurs de fonds et, d'une maniere plus generale, davantage
pris en consideration, au sein des entreprises de transports de fonds, le statut, la situation et la securite des
convoyeurs,

Texte de la réponse

Reponse. - La securite des convoyeurs de fonds est une preoccupation constante du ministere de l'interieur.
C'est ainsi qu'une instruction a ete adressee aux prefets le 20 novembre 1985 afin de recommander aux
professionnels des grands magasins et des magasins a grande surface l'installation d'un sas permettant l'acces
des vehicules de transport de fonds ou l'amenagement d'une fenetre blindee permettant l'accolement de ces
vehicules pour les operations de depot et de collecte des fonds. Les prefets ont egalement recu le 28 juillet 1987
une instruction tendant a faciliter la circulation et le stationnement des vehicules de transport de fonds. Celle-ci
demande aux services de police et de gendarmerie de tolerer en permanence la circulation des vehicules de
transport de fonds dans les couloirs reserves aux taxis et aux vehicules de transports publics de voyageurs en
application de l'article L 131-4 du code des communes. La meme tolerance est observee pour faciliter le
stationnement des vehicules de transport de fonds le plus pres possible des lieux de prelevement ou de depot
de fonds et, le cas echeant, sur les trottoirs, afin de reduire au maximum la phase pietonniere du
transbordement des fonds. L'instruction du 28 juillet 1987 precise toutefois que ces mesures doivent etre prises
en concertation et avec l'accord des maires, responsables de la police de la circulation et du stationnement a
l'interieur des agglomerations. De maniere plus generale, d'autres mesures ont ete prises afin de renforcer la
securite des convoyeurs de fonds. Ainsi, chaque convoyeur doit desormais etre equipe de gilet pare-balles et de
masque a gaz. En outre, l'equipage a la possibilite d'avoir a sa disposition a l'interieur du vehicule un armement
supplementaire. Enfin, une declaration commune de cooperation a ete signee en septembre 1988 entre les
professionnels du transport de fonds et des magasins a grande surface afin d'ameliorer la securite du transfert
de fonds a l'interieur de ces etablissements commerciaux et de reduire correlativement les risques auxquels
sont exposees les personnes qui se livrent a cette activite. Le ministre de l'interieur, qui est a l'origine de cette
concertation, en suit attentivement les resultats et prendra au besoin de nouvelles initiatives en vue d'ameliorer
la securite des transports de fonds.
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